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AVIS DE CONSTITUTION
 
Par acte SSP du 25/11/2024 il a été constitué une SAS dénommée : HARMONY FORMATION
 
Siège social : Appt 3 Rés Agadir Les 3 Vallées 97600 KOUNGOU adresse Postale : BP 583 KAWENI 97600 MAMOUDZOU
Capital : Cent EUROS (100 €)
Objet : En France et à l’étranger, conformément aux dispositions du Code du travail relatives à la formation professionnelle (notamment les articles L. 6111-1 et suivants du Code du travail), la conception, l'organisation, l'animation et la réalisation des actions de formation, des bilans de compétences, des actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience, et des actions de formation par apprentissage aboutissant à des formations certifiantes,
Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet ci-dessus, de nature à favoriser son extension ou son développement
Président : M. BUBULENGA Alexis, 26 G Résidence Cap Oceania 97600 KOUNGOU.
Admission aux assemblées et droits de vote : Tout actionnaire est convoqué aux assemblées. Chaque action donne un droit à une voix.
Clauses d'agrément : Actions librement cessibles entre les associés uniquement.
 
L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
 
La société sera immatriculée au RNE et au RCS de MAMOUDZOU.
 
Pour avis
 
Le Président


